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18. CHENIL ET FOURRIÈRE
 
 
18.1.  

 

dans certaines zones agricoles (préfixe «A») identifiées à la grille de spécification (annexe C) 
du présent règlement. 
 
 

18.2. DÉCLARATION 
 

ressage de quatre (4) chiens et plus doit se faire 
dans un chenil ou une fourrière et ce, dans les zones agricoles autorisées au règlement.  
Aucun autre animal que le chien ne pourra être hébergé, soigné, reproduit, élevé dans ces 
lieux. 
 
 

18.3. GÉNÉRALITÉS 
 
Tout chenil ou fourrière doit comprendre un bâtiment fermé d'une superficie minimale de 
quarante-cinq mètres carrés (45 m2) et sa hauteur est limitée à un (1) étage. 
 
Une habitation à titre de bâtiment principal doit être déjà érigée sur le terrain au moment de 

sur le terrain. 
 
Seules les expositions canines temporaires d'au plus dix (10) jours sont autorisées sur le 
terrain où est exploité le chenil. 
 
 

18.4.  
 

présent règlement tout chenil ou fourrière (bâtiment et enclos extérieur) doit respecter les 
distances suivantes : 
 
1) une habitation voisine : 

 

chiens soit par rapport à la superficie minimale des enclos, selon le tableau 18.4-A ci-
dessous. 
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Tableau 18.4-A : Distance minimale par rapport à une habitation voisine 

Nombre de chiens 
Superficie totale de 

2) habitation voisine (m)   [1] 

4 à 20 12 à 60 45 

21 à 40 61 à 120 150 

41 à 50 121 à 150 445 

51 et plus 151 et plus 445 m plus 10 m par 3,0 m2 additionnel 

[1] 
propriétaire du chenil ou de son exploitant ne doit pas être considérée dans la distance 

 

2) Autres distances à respecter : 
 

tableau 18.4-B. 
 
Tableau 18.4-B  
 

 Distance minimale à respecter 

La ligne de propriété voisine 10 m 

Un ranch (exemple : élevage de chevaux, de visons) 500 m 

Une voie publique existante 300 m 

Un milieu hydrique (ruisseau, rivière, lac et marécage) 10 m 

 1 000 m 

 
18.5. DOUBLE ENCLOS 

 
Un cheni  : des enclos individuels à 

-A : Double enclos).   
 
Tous  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(suite page suivante) 

Figure 18.5-A :  Double enclos 

Bâtiment 

Limite de 
propriété 

Accès 

Enclos individuel 

minimale de 1,2 m) 

Enclos collectif 

minimale de 2,1 m) 
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18.6. ENCLOS INDIVIDUEL 
 

18.6.1. Dimensions minimales 

 
Les dimensions minimales des enclos individuels sont établies au tableau 18.6.1-A. 
 
Tableau 18.6.1-A :  

Endroit 

ENCLOS INDIVIDUEL INTÉRIEUR OU EXTÉRIEUR 

Superficie minimale 
Hauteur minimale 

de la clôture 

Chenil 

- Chaque chienne avec ses petits de moins de 90 jours doit 
superficie minimale de 4,0 m2. 

- Chaque chien reproducteur et chienne durant la gestation 

minimale de 3,0 m2. 

1,2 m 

Fourrière 
superficie minimale de 3,0 m2. 

1,2 m 

 

 

18.6.2. Aménagement 

 
Chaque enclos individuel intérieur ou extérieur doit être aménagé sur un plancher de béton. 

 
 

18.7. ENCLOS COLLECTIF 
 

18.7.1. Accès 

 
ollectif doit être 

verrouillé en tout temps. 
 
 

18.7.2.  

 

deux mètres et un dixième (2,1 m). 
 
 

18.7.3. nclos collectif et les enclos individuels extérieurs 

 
Tout enclos collectif doit être installée à un minimum de trois (3) mètres de tout enclos individuel 
extérieur. 
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18.8.  
 
Nul ne peut exploiter un chenil ou une fourrière ou chan

 
 

 de requérir tout autre 

gouvernement. 
 

  


